
une journée
d’information sur les droits,

de rencontres et de réflexions,
pour développer les solidarités

à Aubervilliers

En 1957, le père Joseph Wresinski fondait l’association Aide à toute détresse,
devenue le mouvement ATD Quart-Monde. Depuis le 17 octobre 1987, ATD
organise chaque année la « Journée mondiale du refus de la misère ».

La Ville d’Aubervilliers s’associe à l’initiative et fait de cette date un rendez-vous
municipal d’information et d’échanges sur les dispositifs de solidarité qui existent
dans la commune.

Afin de réunir les acteurs locaux et de développer de nouveaux projets, la Ville a
créé le Conseil local de prévention des exclusions et de promotion de l’économie
solidaire, concernant les questions d’exclusion, de pauvreté et de développement
de l’économie solidaire.

Contact et informations :

Mission Solidarité
01.48.39.51.82

solidarite@mairie-aubervilliers.fr

À l’occasion de la 
Journée mondiale du refus de la misère, 

Aubervilliers accueille le Congrès départemental 
du Secours populaire de Seine-Saint-Denis.
Espace Renaudie, samedi 17 octobre 2009 de 9 h à 19 h.
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ATD quart-monde défend les enfants
À l’occasion du 20e anniversaire de la Convention 
Internationale des Droits de l'Enfant, ATD Quart-Monde
présente le livret « Ma ville c’est qui, ma ville c’est quoi »,
réalisé avec des enfants d'Aubervilliers.

Librairie Les mots passants • 2 rue du Moutier • de 10 h à 12 h

Découvrir Epicéas, une adresse solidaire
Spécialisée dans l’aide au public précarisé, Epicéas fait
découvrir son activité et accueille trois des rendez-vous
de la journée. 

Avec un espace jeux pour enfants animé par l’association 1, 2, 3 Ludo
Epicéas • 29 rue de la Commune de Paris • Toute la journée

Bénéficier du RSA                       
Le Revenu de solidarité active (RSA) remplace le Revenu
minimum d’insertion (RMI) et l’Allocation de parent isolé
(API). Quelles sont les conditions pour bénéficier de
cette prestation ? Quelles sont les démarches 
administratives à effectuer ?

Centre communal d'action sociale • 6 rue Charron • de 10 h à 12 h

Mettre en pratique le droit au logement                                
Avec la loi DALO, tout demandeur de logement peut 
saisir une commission de médiation. Quelles sont les
conditions posées ? Comment constituer et déposer 
un dossier ?

Avec l’ADIL 93
Boutique de quartier Firmin Gémier/Sadi Carnot/République
111 rue André Karman • de 10 h à 12 h

Elargir l’accès à la santé                                  
La Couverture médicale universelle et l’Aide médicale
d’État étendent l’accès à la santé. Comment peut-on
avoir accès aux soins ? Qui peut aider à faire les 
démarches administratives ?

Avec l’Espace Santé Droit
Maison des pratiques de santé et de bien-être
1 rue Claude Bernard • de 10 h à 12 h

Devenir écrivain public
Des habitants bénévoles apportent leur aide à leurs
concitoyens, pour comprendre et effectuer leurs 
démarches administratives.

Avec Inter services migrants
Epicéas • 29 rue de la Commune de Paris • de 11 h à 12 h

Soutenir l’aide alimentaire locale                                         
La Ville, des bénévoles et des associations se 
mobilisent pour apporter une aide alimentaire aux 
habitants les plus précaires.

Avec l'Association nationale de développement des épiceries solidaires
et les Restos du cœur de Seine-Saint-Denis
Epicéas • 29 rue de la Commune de Paris • de 14 h à 15 h Pour une agence immobilière à vocation

sociale
Quelles sont les avantages pour les propriétaires ?
Quels locataires peuvent y accéder ?

Epicéas • 29 rue de la Commune de Paris • de 16 h à 17 h


